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Genève, le 14 janvier 2008 

Procès - verbal de l’Assemblée des Délégués du 13 
décembre 2007  

 
 

Lieu  :  Uni-Mail  sal le R160 
Heures :  20h00 à 22h45 

 
 

APE présentes : Aïre, Aire-la-Vi l le, Anières, Avully, Beaulieu-Grottes-Cropettes, Chêne-
Bougeries, Collex-Bossy, Corsier, Jacques-Dalphin, Jonction, Lignon, Thônex, UCE Bossons, 
Vieusseux-Franchises 
APE Excusées :  Cayla-Jardin-du-Rhône, Geisendorf, Gy, Lul ly-Sézenove, Meinier, Meyrin-
Cointr in, Presinge, Vernier-Vi l lage, Versoix 
Comité GAPP : Richard Alberici , Stéphanie Baron Levrat, Beata Godenzi Rasmussen, Anne 
Thorel Ruegsegger, Ambre Lavanchy (stagiaire)  
Excusée :  Sandra Capeder 
Invité  :  Jean-Paul Biff iger 
Présidence de la séance : Comité 
Procès-verbal: Ambre Lavanchy 
 
1. Accueil 
Modif ication de l ’ordre du jour :  Stéphanie propose que l ’assemblée commence par la part ie 
consacrée au SMP. L’Assemblée sur le GIAP aura l ieu le 31 janvier. El le souhaite la 
bienvenue à l ’APE Lignon et à Mr Jean-Paul Biff iger, directeur adjoint du SMP. 
 
2. Approbation de l’ordre du jour et annonce des divers 
Ok 
 
3. Approbation du PV de l’AD du 20 septembre et du 1er novembre 
L’approbation des PV ne peut pas se faire car Aïre, Aire-la-Vil le, Thônex et UCE Bossons 
n’ont pas reçu l ’Ordre du Jour et les PV. Mais Ambre va leur envoyer tous les documents 
demain et s’ i l  n’y a pas de remarques, i ls seront approuvés le lundi 17 décembre tacitement. 
 
4. Service médico-pédagogique (SMP) 
Présentation du service par M. Jean-Paul Biffiger, directeur adjoint du SMP 
Mr Biff iger remercie le GAPP de l ’avoir invité. I l  présente en premier le SMP, puis ensuite i l  
y aura des questions.  

Le projet principal du SMP est le contact régulier entre l ’école, la famil le et les inst i tut ions. 
L’école doit travai l ler avec la famil le et le SMP. I l  donne des exemples de pressions mises 
sur les famil les qui ont fort heureusement conduit l ’ inst itut ion à s’adapter.  
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Le SMP et l ’Enseignement Spécial isé sont deux choses dif férentes. Le SMP appart ient au 
Service de la jeunesse et l ’Enseignement Spécial isé dépend de l ’école primaire. Mr Biff iger a 
deux postes en fait  :  Directeur adjoint du SMP et Responsable de l ’Enseignement Spécial isé. 
Mais le SMP et l ’Enseignement Spécial isé dépendent du même département :  le DIP. Ceci 
est une spécif ici té de Genève. Ainsi,  les élèves spéciaux appart iennent au DIP et ne sont 
pas des élèves à part. I ls doivent bénéficier d’une bonne éducation et d’une bonne prise en 
charge de même que d’une bonne intégration. L’Enseignement Spécial isé doit toujours se 
battre pour obtenir des bons locaux et un bon enseignement. Ces élèves ont aussi droit  à 
des aides, des enseignants voire des éducateurs formés. 

Tableau récapitulat i f  :   

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source :  SMP 

St ructures de  l ’ense ignement  spéc ia l isé  :   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source :  SMP 

EFP : école de formation professionnelle et ES : Enseignement Spécial isé 

Cette double appartenance a permis une double prise en charge. Le Service de la Jeunesse 
a donné les moyens d’agir en amont et en aval avec la mise en place de structures comme 
les foyers et les écoles de formation professionnelle pour les jeunes, etc.  

DIP 

DOJ DEP AUTRES/ 
CO/PO 

SSJ  SPMI  SMP ENSEIGNEME
NT  

SPECIALISE

ENSEIGNEME
NT  

ORDINAIRE

UU NN II TT EE   

DD '' UU RR GG EE

NN CC EE 

CC OO NN SS UU LL TT AA TT II OO

NN SS   

PP SS YY CC HH OO LL OO GG UU

EE SS   CC OO   

RR EE GG RR OO UU PP EE MM EE

NN TT SS   

SS PP EE CC II AA LL II SS EE SS

CC EE NN TT RR EE SS   DD EE   

JJ OO UU RR   

II NN SS TT II TT UU TT II OO NN SS

Ins t i tu t ions  

Foyer  

Regroupements

Source  
B leue  1 -2  

EFP 
 

C e n t r e s  

M é d i c o -  

ES 



 

 
E-Mail  :  gapp@gapp.ch   Courrier postal:  case postale 708 - 1211 Genève 13 

Adresse: 12, Rue Saint-Jean - 1203 Genève 
Permanence: le mardi de 14h30 à 17h00 et le jeudi de 9h30 à 11h30  

téléphone/fax 022 344 22 55 

3

Le modèle se veut intégrati f ,  tel le est la col laboration décidée avec l ’école. Avant si un 
enfant avait des problèmes, on pensait automatiquement à l ’enseignement spécial isé. 
Aujourd’hui, on mise sur la col laboration avec les inspecteurs pour réf léchir sur toutes les 
solut ions possibles af in d’éviter à l ’enfant d’entrer dans le spécial isé. 

A l ’heure actuel le, 21 écoles ont des classes spécial isées dans leur établ issement. Dans ce 
cas, on vise l ’ intégration des enfants dans l ’école. 50% des enfants quit tant les classes 
spécial isées vont au Cycle d’Orientat ion sans retour au SMP. 

Le placement dans l ’enseignement spécial isé est un placement posit i f  :  c’est important de le 
noter. Ce placement n’est ni un échec ni un isolement de l ’enfant. 

1) maintien 2) réintégration 3) placement positif  

Aujourd’hui,  l ’enseignement spécial isé n’est pas équivalent à un échec mais est une chance 
pour l ’enfant. I l  y a plusieurs étapes qui doivent être franchies entre l ’école primaire et 
l ’enseignement spécial isé :  

Première étape importante : la rencontre des deux inspecteurs - l ’ inspecteur ordinaire et 
celui spécial isé – avec les parents. L’ inspecteur ordinaire dit  aux parents que, malgré tous 
les aménagements mis en place pour maintenir l ’enfant dans l ’école, celui-ci  continue à avoir 
des dif f icultés. A cet instant, l ’ inspecteur spécial isé prend le relais. L’enfant doit pouvoir  
bénéficier du placement en enseignement spécial isé : ceci doit  rester posit i f .  Puis, i l  faut 
réf léchir à la structure la plus adaptée dans le spécial isé. Cette étape est primordiale. 

La principale préoccupation est que l ’enfant ne fasse pas une carr ière dans le SMP. 
Aujourd’hui,  les structures sont pleines. La venue d’un enfant au SMP doit être considérée 
comme un passage avant de réintégrer l ’école normale  .  

Actuel lement, 1400 enfants sont dans des structures spécial isées. Un enfant sans dif f iculté 
saura l ire même si l ’enseignant est mauvais mais les enfants du SMP diffèrent. Le travai l  du 
SMP est d’inventer sans cesse des choses diverses pour arr iver à faire que l ’enfant puisse 
l i re. I l  faut définir des object i fs et des moyens qui ont un sens pour l ’enfant. I l  faut lui  donner 
des activi tés qui lui procurent aussi du plaisir.  I l  y a deux types d’enfants accueil l is soit ceux 
qui n’ont jamais atteint le primaire soit  ceux qui en sont part is. 

Plan cantonal :  deux priori tés sur les treize de Mr Charles Beer concerne le SMP :  

L’ intégration des personnes handicapées :  

« L' instruct ion publ ique appl iquera avec résolut ion et discernement le droit  à l ' intégration 
des enfants handicapés. I l  consiste à favoriser l 'accès au système scolaire et à ses 
prestat ions dans toutes les f i l ières de formation. »   
 
Et lutter contre l ’échec scolaire :  
 
« L'ambit ion que chaque jeune obtienne un diplôme reconnu passe par la garantie de 
l 'acquisit ion des compétences scolaires de base, ainsi que par un renforcement des 
processus d'orientat ion à tous les niveaux. 
Les disposit i fs qui permettent une détection précoce des dif f icultés scolaires dès les 
premières années de scolari té seront renforcés et harmonisés. 
Les actions de lutte contre l 'échec scolaire seront coordonnées et les init iat ives de terrain 
dont les résultats s'avèrent concluants, étendues. » 

Source :  SMP/DIP 
 

Deuxième volonté poli t ique : la loi  sur l ’ intégration. La rédaction du projet de loi pour les 
enfants handicapés est une volonté pol i t ique.  
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Source:  SMP 

 

La réforme de la péréquation f inancière et nouvel le répart i t ion des tâches entre la 
Confédération et les Cantons (RPT) fut votée en 2004. Mr Beer demande de reprendre le 
projet ini t ial  et de le mettre en l ien avec la péréquation visant à favoriser toutes les mesures 
d’ intégration. Le nouveau projet est un projet de loi sur l ’ intégration de tous les enfants et 
adolescents  à besoins spéciaux. Aujourd’hui, deux projets de lois sont en vei l leuse. Les 
députés ont voté l ’entrée en matière mais pas encore voté les lois. Celles-ci devraient être 
votées car el les vont dans le sens de la RPT. 

 Secrétar ia t  du  Grand Conse i l                                                                                       PL   9124  
 
Pro je t  p résenté  pa r  l es  dépu tés :  
Mme e t  MM.  Chr i s t i an  Brun ier ,  A la in  Charbonn ie r ,  
Anne-Mar ie  von  Arx -Vernon ,  A r iane  W isa rd-B lum 
e t  Jeann ine  de  Ha l le r   
Da te  de  dépôt :  2  décembre  2003  
Messager ie  
P ro je t  de  lo i  
sur  l ' in tégra t ion  sco la i re  des  é lèves  handicapé-e -s  
 
Le  GRAND CONSEIL  de  la  Répub l ique  e t  canton  de  Genève  
déc rè te  ce  qu i  su i t  :  
 
Chapi tre  I  Pr incipes généraux et  déf in i t ions 
Ar t .  1     But  
1  La présente  lo i  a  pour  bu t  de favor iser  l ' in tégrat ion sco la i re  des é lèves 
handicapé-e-s .  
2  E l le  règ le ,  en complément  de la  lég is la t ion fédéra le  e t  cantonale  ex is tante ,  
l 'ac t ion de l 'E ta t  en la  mat ière .  
 
Ar t .  2     Pr incipe  
Les d ispos i t ions léga les  prévues dans la  lo i  sur  l ' ins t ruc t ion pub l ique sont  
app l icab les  aux é lèves handicapé-e-s ,  en tenant  compte de la  mei l leure 
in tégrat ion poss ib le .  
 
Ar t .  3  Déf ini t ion  
Au sens de la  présente lo i ,  on entend par  é lève handicapé-e tout  enfant  en âge 
de sco lar i té  ob l igato i re  dans l ' incapac i té  d 'assumer  par  lu i -même tout  ou 
par t ie  des nécess i tés  d 'une v ie  ind iv idue l le  ou soc ia le  normale,  du  fa i t  d 'une 
déf ic ience,  congéni ta le  ou  non,  ent ra înant  des l imi tes  de capac i tés  phys iques,  
menta les ,  psych iques ou sensor ie l les .  
 
Projet  de  loi  sur  l ' intégrat ion des mineurs handicapés ou à besoins spéciaux (C 1 12)  
 
adopté par  le  Consei l  d 'Eta t  dans sa séance de ce jour .  
Veui l lez  agréer ,  Mons ieur  le  Prés ident ,  Mesdames et  Mess ieurs  les députés,  l ’express ion de not re  
cons idérat ion d is t inguée.  
 
AU NOM DU CONSEIL D 'ÉTAT 
 
Le chancel ier  :                         Le prés ident  :   
Rober t  Hens ler                         P ier re-François  Unger  
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Mr François Longchamp et Mr Charles Beer ont décidé que la SGIPA et Clairbois, avant 
subventionnés par le DASS (département de l ’act ion sociale et de la santé), seront 
subventionnés par le DIP en ce qui concerne les jeunes de 0 à 20 ans. 

Dès 1er  janvier 2008 avec l ’entrée en vigueur de la RPT, la prise en charge de 
l ’Enseignement Spécial isé (= prise en charge précoce, logopédiste, psychomotrici té, 
enseignement spécialisé) devra être faite par le canton non plus par la Confédération au 
niveau f inancier. Après trois ans, le canton devra être à même  de f inancer cette prise en 
charge de la même manière que la Confédération. L’avenir est incertain. 

Accord intercantonal :  les cantons se sont mis d’accord sur la terminologie et les standards 
de quali té : ceci fut voté. Mais la reconnaissance des diplômes et les cri tères d’évaluation et  
de diagnostics (procédure d’évaluation) ne sont pas encore votés. I l  existe une réel le volonté 
de travai l ler en col laboration étroite af in de pouvoir intégrer un enfant dans n’ importe quel 
canton sans dif f iculté. 

Le point fort de la RPT est de poser la question : que sera l ’enseignement spécial isé après 
la période transitoire (2008-2010). I l  faudra aussi trouver les mêmes moyens qu’avant. En 
2011, le moment sera venu de définir ce qu’est l ’Enseignement Spécial isé dans le canton et 
de voter son concept. 

Nouveau Mandat :  Mr Beer a demandé à l ’école primaire de se pencher sur un nouveau 
mandat de l ’enseignement primaire qui a débouché sur les consei ls d’établ issement. I l  a 
aussi voulu un nouveau mandat de l ’Enseignement Spécial isé. 

 

Questions : 

Richard  Alberici  :  Aux Genêts i l  y a trois ans l ’associat ion « ensemble » devait faire des 
travaux dans ses locaux. Ainsi,  l ’école « La peti te Arche » est venue dans notre école. Deux 
classes spécial isées se sont instal lées dans l ’école primaire. L’APE Genêts a décidé de faire 
venir les parents de ces enfants pour discuter. Ces parents étaient heureux d’amener leurs 
enfants dans une école normale et non plus dans une école spécial isée, etc. L’ intégration fut 
bien réussie.  

L’APE n’a pas dit  que des classes spécial isées venaient aux autres parents af in d’éviter des 
préjugés et ainsi l ’ intégration fut peut-être mieux réussie. 

Jean-Paul Biffiger :  Rien ne fut préparé aux Genêts. C’est donc une infrastructure dif férente 
qui est venue se greffer et pour f inir tout s’est bien passé. Ces enfants ont besoin peut-être 
d’être au mil ieu des autres enfants. Ce sont des élèves qui appart iennent au DIP. 

APE Corsier  :  Y a-t- i l  des structures qui sont en mises en place pour accuei l l i r  ces enfants 
dans ce genre de cas af in d’éviter que les enfants se fassent maltraiter par les autres 
enfants ? 

Jean-Paul Biffiger :  Généralement les éducateurs restent dehors pendant les récrés. 

I l  y a un fi lm qui sera projeté le 31 janvier sur ce sujet à l ’auditorium ARDITI. Ce f i lm 
s’adresse d’abord aux enfants. Quatre histoires d’enfants en dif f iculté ou avec un handicap 
sont racontées. Ce sont des f ict ions qui tentent de sensibi l iser les personnes à l ’ intégration. 

Anne Thorel Ruegsegger  :  Est-ce qu’on demande l ’avis des enseignants quand i l  y a 
intégration dans leur école ? 

Jean-Paul Biffiger  :  Question dél icate : la loi dit  que l ’ intégration doit se faire à tous les  
niveaux mais en premier l ieu i l  faut une intégrat ion de la personne…si ce n’est pas le cas, 
on ne force pas. Mais professionnellement, c’est intéressant d’avoir une intégration dans sa 
classe ou dans son école. Certes, ceci est plus dif f ici le dans le secondaire car le professeur 
ne se voit pas comme un enseignant spécial isé mais comme un professeur d’une seule 
discipl ine. I l  croit  ne pas avoir les capacités pour le faire. Pour ceux qui accueil lent en 
intégration sans être un enseignant spécial isé, i l  y deux ou trois séminaires par année sur le 
sujet.  Certains de nos enseignants sortent de nos inst i tut ions et col laborent avec l ’école. 
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Quand on a intégré des élèves handicapées à Bois-Caran en 2004, on est venu avec nos 
enseignants. 

Beata Godenzi Rasmussen :  Le terme « besoins spéciaux » est ut i l isé en opposit ion avec 
« handicapés » mais que signif ie-t- i l? Comment se passe réel lement l ’ intégration d’un enfant 
dans une école, quel est le suivi du SMP sur les enfants, la famil le et les enseignants? La 
permanence : se développe-t-el le ? Parfois, le SMP s’arrête au bi lan ne peut- i l  pas al ler plus 
loin ? L’ intégration portugaise ou albanaise a été dans certains cas mal faite car les enfants 
ont vi te été envoyés dans le spécial isé et les parents n’ont pas compris pourquoi ? 

Jean-Paul Biffiger  :  Besoin spécif ique non besoins spéciaux…De tout temps à Genève on a 
parlé de besoins spéciaux sans se demander si un enfant percevait l ’AI ou pas. On répond 
aux besoins. Dans d’autres cantons tout vient du privé l ’approche est alors dif férente. A 
Genève dans les inst i tut ions privées sont placés les enfants qui ont l ’AI. Genève parle de 
besoins spécif iques quand un enfant ne peut pas rester à l ’école sans une structure 
spécif ique. 

Permanence : Aux Tattes, qui est une école du REP, on a créé des regroupements 
spécial isés. Dans ces écoles, i l  y a des permanences. Ce sont trois heures par semaine 
mises à disposit ion des enseignants af in qu’ i ls puissent discuter du cas d’un enfant ou de 
leur dif f iculté propre. Le Directeur d’une école REP ne parle pas à un inspecteur spécial isé 
d’un placement avant qu’ i l  en ait  discuté à la permanence avec les enseignantes et tenté 
d’autres solut ions. 

Pour le bi lan : Parfois trop de demande et le SMP n’arr ive pas toujours à suivre tout le 
monde. Aujourd’hui, au SMP, on ne garde que les enfants qui n’ont pas le droit  aux 
remboursements de l ’assurance. Autrement les autres enfants vont dans le privé. Cette 
année pour la 1ère fois en septembre pas de l iste d’attente. Ceci est peut-être un effet de 
l ’ouverture de 5 centres de jour, i l  y a deux ans. 

Pour les migrants :  i l  y a deux ans, le SMP a mis en place les « Sources Bleues » : deux 
structures (Libel lules, Pâquis) comprenant des unités de mère-enfants migrants. Les 
mamans part icipent font des repas, etc. Ici ,  le travai l  est fait  en amont af in d’éviter que leurs 
enfants ai l lent dans l ’enseignement spécial isé. Ceci est donc un travai l  de prévention. 

APE Anières  :  Les classes de Clairbois au Pt-Lancy n’arr ive pas à se faire intégrer dans les 
nouveaux locaux du Peti t-Lancy : Pourquoi ? 

Jean-Paul Biffiger :  Cela va arr iver progressivement peut-être les choses vont se faire. Le 
problème est les locaux. Car à tout instant, si l ’école a besoin des ces locaux, i ls doivent 
s’en al ler. 

APE Anières :  Comment faire si un enfant n’est pas autonome pour al ler aux toi lettes par 
exemple ? Les enseignants ne peuvent pas partir  15 min à chaque fois :  faut- i l  alors 
quelqu’un ? 

Jean-Paul Biffiger :  Peut-être ce serait  bien d’avoir une sorte de bourse pour payer des 
personnes d’appui. 

Olivier Baud, SPG :  Ici  le problème n’est pas tant le cahier des charges que la question de 
la responsabil i té. Un enseignant ne peut pas quitter la classe pour accompagner l ’enfant aux 
toi lettes, déjà se pose le problème de l ’ int imité alors comment faire … 

Jean-Paul Biffiger :  Pour les enseignants spécial isés c’est possible ;  car i ls entrent dans 
une inst i tut ion spécif ique même si cela n’est pas dans leur cahier des charges. 

APE Anières  :  Col laborez-vous avec les STAC - structure d’accueil  -  ?  

Jean-Paul Biffiger :  Oui mais les STAC dépendent de l ’école primaire et non du SMP mais i l  
y a une volonté de Mr Beer d’avoir une plus grande col laboration. En effet,  les STAC sont 
une des ressources de l ’école. Normalement, un enfant reste une année dans les STAC mais 
certains y font carr ière .  Pourtant si  l ’enfant ne sait  pas la langue en une année peut-être que 
le problème réside ai l leurs d’où l ’ importance de la col laboration du SMP et des STAC. 

APE Peschier/AFEPES  :  Présentation AGEPES 
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En 2003 Peschier a eu un problème de déplacement de classes spécial isées. Les parents se 
sont mobil isés pour éviter ce changement. Aujourd’hui,  i l  y a une bonne intégration. 
Cependant, les parents des élèves de classes spécialisées avaient beaucoup de questions 
sur l ’avenir de leurs enfants. Mais, i ls étaient isolés. Les parents des élèves de classes 
spécial isées n’habitent pas forcément dans le même quart ier et ont donc peu de contact. 

La décision fut pr ise de créer une associat ion cantonale = Associat ion Genevoise des 
Parents d’élèves de l ’Enseignement Spécialisé privé et publ ic. Le but est de viser large pour 
impliquer tout le monde. 

Deux axes : soutien et informations aux parents et représentation dans diverses inst i tutions 
etc. puis création d’un espace de parole tous les derniers jeudi du mois et un site internet :  
www.agepes.ch 

 

5. Secrétariat 
Anne Thorel Ruegsegger  :  Commission handicap : Mme BUCHE et deux autres personnes 
étaient candidates. Mais cette commission est en vei l le pour le moment ;  on reporte donc 
cette élection. 
APE Peschier/AFEPES :  Peut-être pas compris au départ l ’élect ion car si  nous al lons dans 
cette commission c’est pour l ’AGEPES et pour l ’ instant nous ne sommes pas membres du 
GAPP. Cependant, Mr Beer veut créer un siège pour l ’AGEPES si la commission reprend. 
Ainsi,  si  c’est le cas le siège du GAPP serait pour une autre candidate. 
Anne Thorel Ruegsegger  :  On reprendra la discussion en janvier voire à l ’Assemblée 
Générale en mars si tout le monde est d’accord.  
Proposit ion acceptée par tous. 
Le site Internet et la gestion de votre page APE : en janvier login puis e-mail personnel pour 
chaque APE . Un test qui a réussi a été fait  avec l ’APE Genêts : apegenets@gapp.ch. I l  y a 
plusieurs choix quand aux futurs destinataires des e-mails soit  tous les membres de l ’APE 
les reçoivent soit juste le président (-e) APE, etc. 
 
 6. Communications des APE 
APE Collex-Bossy :  Question sur les devoirs et le GIAP. I ls ont discuté avec les animateurs 
du GIAP pour demander pourquoi les enfants ne peuvent pas venir au GIAP après les 
devoirs. I l  leur a été répondu qu’ i l  fal lai t  en fait  changer les statuts du GIAP pour faire 
évoluer la situation. Donc i l  nous faut ces statuts mais i ls sont introuvables. 
Beata Godenzi Rasmussen :  Grand-Lancy a été invité par le directeur du REP pour savoir 
comment va se mettre en place les conseils d’établ issements. 
Stéphanie  :  Rencontre avec les Libel lules à la demande du directeur de l ’école car aimerait  
que l ’APE Libel lules se recrée maintenant que les Libellules sont dans le REP. 
 
7. Communications du comité 

 Rendez-vous GIAP 
Stéphanie Baron Levrat  :  Depuis toujours le GAPP tente d’avoir une relat ion avec le GIAP. 
Chaque année, nous sommes audit ionnés par le GIAP. La dernière fois fut en mars 
2007.Nous avons été reçus par le comité et avons demandé à avoir des rencontres 
régulières. En jui l let,  i l  y a eu la première réel le rencontre avec Mme Howald où nous avons 
demandé une l iste des noms des animateurs/r ices du parascolaire. Mme Howald avait dit  oui 
mais à la deuxième rencontre f in novembre i ls étaient un peu méfiants quand à nous 
remettre cette l iste. Nous désirons toujours ce document mais pour l ’ instant cela reste 
dél icat. La question des devoirs au parascolaire semble donc dif f ici le à aborder pour le 
moment. 
C’est un dossier sur lequel nous comptons beaucoup mais où i l  est ardu d’avancer. Pour 
nous, l ’object i f  est d’avoir la l iste des noms des animateurs/tr ices d’ ic i  la f in de l ’année. Le 
31 janvier Mme Howald vient avec trois collaborateurs à notre assemblée. I l  faut donc être 
présents et venir avec des questions pert inentes. Sera présent également le Président de la 
Fédération des cuisines et restaurants scolaires. 
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Pour les devoirs, la réponse du GIAP est qu’ i ls n’ont pas la possibi l i té d’attendre l ’enfant 
pendant une heure. I ls ont en effet parfois d’autres activi tés - sort ie piscine, etc. donc pour 
l ’ instant très dif f ici le à démêler. De plus pas, i ls n’ont pas assez d’encadrants ;  le boulot est 
dif f ici le dû au salaire et au horaires. 
APE UCE Bossons  :  Des enseignants nous ont parlé des problèmes avec les encadrants du 
GIAP 
APE Corsier  :  Le déplacement d’une école à l ’autre à midi est encadré par les animateurs 
du GIAP y a-t- i l  des règles ? 
Anne  :  Normalement oui 
APE Chêne-Bougeries  :  On a eu des problèmes avec de nouvelles instal lations modernes 
de jeux. I l  faudrait  les sécuriser car plusieurs enfants sont tombés pendant les récrés ou les 
parascolaires comme le cas d’une peti te f i l le en septembre qui maintenant porte un corset. 
On a rapporté ces faits à la mair ie mais el le dit  que les jeux sont aux normes d’où notre 
péti t ion. On a même contacté le fabr icant qui veut bien sécuriser…on verra 

 Lettres devoirs parents 
Stéphanie Baron Levrat  :  Rédaction fut lente mais la lettre est f inal isée et va être envoyée. 
Nous ne sommes pas très satisfaits car dans cette lettre pas de dist inct ion entre Lieux 
survei l lés et Etudes Survei l lées. En effet,  pour le moment la DEP ne peut pas assurer ces 
deux l ieux dans toutes les écoles. Mais les parents sont encouragés à al ler parler aux 
enseignants s’ i l  y a un problème de devoirs même si l ’enfant n’est pas en diff iculté scolaire. 
Le GAPP a précisé à la DEP que ces deux l ieux sont un objecti f  et désire réel lement que 
cela se fasse dans toutes les écoles. Etudes Survei l lées normalement partout. Un fait  posit i f  
dans ce dossier c’est la col laboration avec la DEP. 
APE Collex-Bossy :  Chez nous, i l  n’y a pas d’Etudes Survei l lées. 
Stéphanie Baron Levrat  :  I l  faut nous le dire si cela ne fonctionne pas. 
Beata  Godenzi Rasmussen :  La lettre donnera aux parents un élément de discussion pour 
mettre en place ces Etudes Survei l lées. 
APE Jacques-Dalphin  :  Si la maîtresse dit  non pour Etudes Survei l lées que faire ? La lettre 
peut-el le être ut i l isée pour insister ? 

 Dernière CEP 
Stéphanie  Baron Levrat  :  Vous avez normalement reçu les infos CEP d’octobre et de 
novembre. 

 Questions sur la santé 
Stéphanie Baron Levrat  :  On souhaite parle de la santé même si la commission n’existe 
plus. 
APE Collex-Bossy :  J’ai demandé un lavabo pour que les enfants se brossent les dents à 
midi et on a presque r i  à ma proposit ion….je sens que cela ne se fera pas. 
Anne Thorel Ruegsegger  :  Renseignez-vous car cela existe ai l leurs, je me t iens à 
disposit ion pour en discuter. 

 Adhésion du GAPP à la FAGE en vue de la constituante 
Stéphanie Baron Levrat  :  Consti tut ion de Genève va être révisée : la votat ion va avoir l ieu 
le 24 février 2008. D’autres cantons ont déjà révisés leur consti tut ion. I l  y aura alors une 
consti tuante de 80 personnes siégeant pendant 4 ans pour faire la nouvel le Consti tut ion. Je 
pense que le mil ieu associat i f  devrait  être représenté d’où la création de la Fédération des 
Associat ions Genevoises. Dans la Consti tution, i l  y a des art icles sur l ’éducation, etc. Le 
GAPP est donc devenu membre afin de soutenir la FAGE pour qu’el le ait  une chance d’avoir 
un siège dans cette consti tuante. 
Circulat ion de la péti t ion pour avoir aff ichage gratuit  lors des votat ions et inscript ion de la 
FAG en tant que comité favorable à la révision de la Consti tut ion dans la brochure des 
votations. 
APE UCE Bosson  :  Peut-on faire un bi lan sur les notes moyennes ? 
Anne  Thorel Ruegsegger  :  Pour l ’ instant peu d’éléments pour en discuter mais très 
intéressant …discussion à la CEP…mais on le fera aussi en Assemblée. 
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 Vernissage Ethnopoly 
Anne  Thorel Ruegsegger  :  Le vernissage Ethnopoly aura l ieu le Samedi 12 janvier 10h30 
sal le des fêtes des Avanchets (-Salève). Mr Beer sera présent. Vision du f i lm et apéro à la 
f in. 

 Dates du « Beer Tour » 
Anne Thorel Ruegsegger  :  Six séances se feront vers avri l - juin sur les Consei ls 
d’établ issements. On vous contactera bientôt pour la communication etc. 
Je vous communiquerai les dates au mois de janvier 

1. Divers 
APE Aire-la-Ville  :  Je suis al lé à la commission des parcs et des jeux de la vi l le de Genève. 
I ls ont évoqué l ’ inauguration du parc des Ouches que je n’ai pas vu. Puis, pendant 1h30, i l  y 
a eu une présentation du parc/ jeux de Trembley par l ’architecte qui l ’a fait…un parc très 
beau et très cher. 

 

FIN 


